
Zeitschrift: Schweizer Kunst = Art suisse = Arte svizzera = Swiss art

Herausgeber: Visarte Schweiz

Band: - (1904)

Heft: 49

Rubrik: Commission des Beaux-Arts

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 02.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


ii9

Commi^ion des Beaux-HiTs.

Au moment de mettre sous presse, nous recevons la

lettre officielle suivante :

Berne, le 7 janvier 1905,

Le Dgpflrigmgwi /râlera/ rfe /Tw/mV/w
mm Comffe ffg G 5oete/e te pgw/m g/ xcz/Zpig«« textes,

Monsieur G. Jeanneret, président, à Cressier.

Monsieur le Président et Messieurs,

Pour répondre à un désir manifesté par votre Société, nous
avons l'honneur de vous informer que le Conseil fédéral est

appelé à remplacer trois membres de la Commission fédérale
des Beaux-Arts, dont les fonctions expiraient le 31 décembre

écoulé, en vertu du règlement, à savoir MM. Gustave Jeanneret,
président, à Cressier, Emile Bonjour, à Lausanne, et Louis
Dunki, à Genève. Nous vous prions en conséquence de bien
vouloir nous faire des présentations pour leur remplacement.

Dans cette attente, nous vous renouvelons, Monsieur le Pré-
sident et Messieurs, l'assurance de notre considération distinguée.

Dg/wr/g«g«i /gffg'te dg Z7«fé'h'g«r,

Signé : L. Forrer.

Les sections sont donc priées d'envoyer au Comité cen-
tral leurs propositions pour le remplacement de 3 membres

sortants de la Commission des Beaux-Arts (MM. Jeanneret,
Bonjour et Dunki).

D'ailleurs, avant réception de cette lettre officielle, le

Comité central avait déjà reçu à ce sujet des propositions
et des vœux émanant de 3 sections, celles de Gr«««, Mm-

et Bgrwg. La section de Genève propose M. JégÂ/oMr

comme remplaçant de M. Dunki, et elle émet en outre le

vœu, eu égard à son importance numérique, d'avoir, en la

personne de M. Dam? un second représentant à

la Commission des Beaux-Arts. — La section de Munich

propose les noms de MM. E/M/er, te AgtMrrwrg, Tracte/ et

Tgywote (sculpteur), et la section de Berne, les noms de

MM. GW/er, Baw/M^artMcr, 5/c/er et

G/acomriri.

AVIS

La liste générale rectifiée des membres de la Société

devant paraître au prochain numéro du journal, nous

prions instamment les sections qui ne l'ont pas encore

fait, d'envoyer immédiatement au Comité central la

liste actuelle de leurs membres, avec le nom et l'adresse

exacts de ceux-ci, et la composition actuelle de leur

Comité.

Les sections et les membres de la Société sont priés

d'adresser dorénavant les correspondances et commu-

nications destinées au Comité central à M. Paul Bou-

vier, architecte, Neuchâtel, vice-président central, et

ce qui concerne spécialement le Journal à M. Pierre

Godet, peintre, Neuchâtel.

CORRESPONDANCE DES SECTIONS

La section de Munich adresse au Comité central l'im-
portante lettre que voici, concernant l'_Ex/>o.reho» zwteraö-
riowfl/g te Mmm/G; :

Munich, le 22 novembre 1904.

Monsieur le Président,

Dans l'assemblée générale de la section de Munich du 17 no-
vernbre 1904 on a discuté sur l'Exposition internationale de

Munich de l'année prochaine. La Suisse doit de nouveau y par-
ticiper dans une salle à elle, et il faut dès maintenant arrêter les

mesures et mettre en train les préparatifs nécessaires pour cela.

Dans ce but, le Conseil fédéral a nommé trois membres de notre
section, MM. fF. LgEmate, 4L /Fg/iz et EL /FzgG«ff reprèsen-
tants officiels de la .Suisse, tenant compte en outre particulière-
ment, en ce qui concerne les deux derniers, de leur qualité de

membres de la Commission des Beaux-Arts. Cette Commission
de l'Exposition a exposé à l'assemblée de notre section le plan
suivant,: un jury sera nommé, composé de 7 artistes suisses, à

savoir les 3 commissaires de l'Exposition que je viens de nom-
mer, plus 5 artistes vivant en Suisse, dont 2 Suisses allemands,
2 Suisses français et 1 Suisse italien.

Le lieu, où les toiles et sculptures seront soumises au jury,
peut être soit Munich, soit une ville suisse. Munich offrirait Cet

avantage que le jury pourrait y avoir un meilleur aperçu des

œuvres d'art envoyées, par rapport à leur placement, car les

opérations du jury se feraient dans la salle même de l'Exposi-
tion ; mais il y aurait ici d'autre part l'inconvénient de plus gros
frais pour la Confédération (par exemple, frais de déplacement des

membres du jury) et de plus gros frais de transport pour les

artistes refusés, qui auraient envoyé leurs œuvres de la Suisse.

Si les opérations du jury avaient lieu en Suisse, par exemple à

Bâle, les envois seraient beaucoup facilités aux artistes vivant en

Suisse, plus compliqués par contre pour ceux vivant à.Munich ;

mais le principal inconvénient serait qu'on pourrait difficilement
se faire une image d'ensemble de l'Exposition. Aussi la proposi-
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